
  

Prochain Comité syndical, cession d’automne : Vendredi 23
novembre 2012 sur la commune d’ Eurre à Biovallée – Le Campus 
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Jean Besson
Sénateur de la Drôme

> ÉDITORIAL DU PRÉSIDENT

Aux côtés des Maires,  
aujourd’hui comme demain.

SOMMAIRE

Signature d’une charte 
pour l’élagage des noyers

Gervans, un village encore plus 
beau sans fils

Un véhicule qui a du nez

E-SDED prend part au débat 
national

>  MÉDIATION
  

>  SÉCURITÉ GAZ

> LES CHANTIERS

> TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

La fin d’année 2013 s’annonce très chargée pour notre 
Syndicat d’Energies qui a modifié ses statuts lors du 
dernier Comité Syndical, suite à la Réforme des Collecti-
vités Territoriales et la mise en place du schéma dépar-
temental par les services de l’Etat.

  

Suivez notre actualité sur www.sded.org et les réseaux sociaux

Pour continuer notre action au ser-
vice de l’ensemble des communes 

      
d’élection des délégués au Comité 

     
       

    
   

de tous nos territoires, prendre en 
considération la réalité des compé-

    
      
      -

minant en matière d’aménagement 
du territoire, maintenir un nombre 
de membres et assurer une repré-
sentation de la Drôme proche des 
équilibres actuels au sein du Comité 



Les communes sont en train de dé-
libérer pour adopter ces statuts et 
désigner, selon les cas, directement 
leurs délégués, ou leurs électeurs 
qui auront ensuite à élire sur leur  

   
délégués. Dans les toutes prochaines 
semaines nous organiserons ces 
élections sur chaque territoire. 

Un comité exceptionnel sera convo-
qué au cours du mois de décembre 

    
     

   -
    

Parallèlement, l’activité d’Energie 
     

dans le cadre de ses missions quo-
tidiennes. Ce numéro de notre lettre 

      
l’illustration : travaux d’électrification 

   
extension et sécurité des réseaux 

    -
     -
     

     
     

Energétique.

     
aux côtés des Maires, sur le terrain 

    
des Maires de la Drôme à Saint-

    
présents pour répondre à toutes 
leurs questions.

LETTRE D’INFORMATION DU SYNDICAT DÉPARTEMENTAL D’ENERGIES DE LA DRÔME

La lettre d’Énergie SDED

 Octobre 2013 



Energie SDED, autorité organisatrice de la dis-
tribution de l’électricité dans la Drôme, a alors 

        
élus locaux un rôle de médiation entre le distributeur 
d’électricité ERDF et les représentants des nucicul-
teurs. 

      
sur la production, ERDF a dû mettre en œuvre 

des solutions pour éloigner les lignes électriques des 
    
      -

gement pour les producteurs, et surtout sous-traiter 
avec une seule entreprise bien identifiée pour l’éla-
gage.

        
      -

tembre 2013 la signature de cette charte de bonne 
      

       -
       
       

         
Dans le détail du contenu de la charte on peut citer : 
les dates de l’élagage, les temps de coupure des 
clients lorsque le travail hors tension était indispen-

        
prestation, les précautions à prendre vis-à-vis des 

      
stockage des branches coupées.

> MÉDIATION 

Elagage des noyers de la Drôme :  
une Charte des bonnes pratiques enfin signée
Retour sur un conflit : en 2006 Energie SDED était alerté sur des situations de blocage entre 
ERDF et ses entreprises sous-traitantes avec certains producteurs, au moment de procéder à 
l’élagage de noyers situés trop près des lignes de distribution électrique 20 000 Volts.

Lors de la première visite sur le terrain en 2006 : En présence notamment du Président Jean 

           
           

    er        
           

  
de la charte 

avec la Présidente  

de la Chambre  

 


L’extranet du site internet,  

profitez maintenant  

de votre espace mairie réservé !

               

              

            

appels pour connaître les modalités de connexion, que beaucoup de Mairies n’utilisent 

pas encore ce service.

           

            

            

         

A bientôt sur www.sded.org

Actualité parlementaire

        
par le Sénat lundi 7 octobre, deux amendements 
permettant de garantir un meilleur équilibre entre 
les communes rurales et les métropoles et commu-
nautés urbaines lorsque celles-ci seraient amenées 
     

Dernière minute



Véhicule de surveillance de réseau GrDF :   
un véhicule « qui a du nez »

       
annuel de la concession d’Energie SDED, 

       
       
        

naturel qui alimente le lotissement le bosquet. 

       
d’Energie SDED, GrDF a raccordé ce lotissement 

au cours du mois d’avril afin de répondre à la 

demande des habitants de pouvoir bénéficier 

        
propane. Cette démonstration s’est déroulée en 

     
      

      
qui représentait le Président du Conseil Général, 

1er            
           

         
      

Le VSR, comment ça marche ?      
             

               
             

            -

chent instantanément sur l’ordinateur du technicien. En cas de présence suspecte de 

     
     

procède à une série d’ana-

  
le cas échéant, déclenche 

   
    -

mations recueillies sont 

automatiquement enregis-

   -

tique.

Congrès 2013 
des Maires  
de la Drôme :
Partenaire privilégié de l’Association 
des Maires de la Drôme, Energie 
SDED répond présent chaque année 
à ce grand RDV des élus départe-
mentaux. 

C’est en Drôme Provençale, à l’invi-
tation du Maire de Saint-Paul-Trois-
Châteaux Jean-Michel Catelinois,  
que s’est déroulée l’édition 2013. Le 
service éclairage public a échangé 
avec les élus sur les avantages à 
confier la compétence optionnelle 
éclairage public à Energie SDED. Le 
Congrès des Maires est aussi l’occa-
sion de prendre note des demandes 
des élus afin de les relayer auprès 
des services compétents.

Messieurs Durand Préfet de la Drôme, Didier 
Guillaume Président du Conseil Général 
VP du Sénat et le Président de l’Association 
des Maires Michel Grégoire VP de la Région 
Rhône-Alpes se sont arrêtés pour un moment 
convivial sur le stand d’Energie SDED, à l’invi-
tation du Sénateur Jean Besson Président et 
du 1er Vice-président Alain Fabre.

La médaille d’honneur d’Energie SDED  
au jeune retraité Philippe LAHADERNE
Une page de l’histoire d’Energie SDED se tourne avec le départ à la retraite 
du Directeur Général des Services, Philippe Lahaderne. C’est mercredi 11 
septembre qu’une amicale réception s’est déroulée à la tour Energie SDED en 

      

             
qui depuis son 1er          
conduit à Energie SDED en 1996 en passant par diverses directions au Conseil 

           
voulu à son tour témoigner du dévouement de Philippe au service des maires 
et des communes.

                       
des plus importantes collectivités de ce département.  
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> LES CHANTIERS

Lundi 24 juin le Président Jean Besson a inauguré un 
important chantier situé sur la commune de Gervans à 
l’invitation de Mme le Maire Monique FAYOLLE. Un chantier 
correspondant à plusieurs dossiers de travaux puisque 
totalisant près de 800 000 € en «réseaux électriques» et 
«telecom»

C’est au cours d’une visite du village par une belle fin d’après-midi 
ensoleillée que les personnes présentes, dont des représentants 
du conseil municipal et Monsieur Gouma, Président de la Régie 
de Gervans, ont pu se rendre compte du résultat spectaculaire 
des travaux dont l’origine remonte à une première étude lancée 
en 2008. La fin des travaux réalisés en 3 tranches est intervenue 
en mai 2013. 

En résumé, les travaux sous maitrise d’ouvrage d’Energie SDED, 
ont consisté en :

         
  

         

         

      

          

        
       
        

réalisés par Energie SDED en 2012.

GERVANS, un village encore plus beau depuis 
les derniers travaux d’enfouissement de lignes. 

C’est lors du dernier Comité syndical du 14 juin qu’Energie SDED a présenté sa 
contribution au Débat National sur la Transition Energétique. Nos élus ont souhaité 
exprimer leur attachement à un service public de l’énergie performant, promoteur 
de solutions innovantes et vertueuses, pour tous, partout. En clair, l’implication 
des collectivités territoriales, dans leurs domaines de compétences et de savoir-
faire, sera déterminante pour sa réussite. L’Acte III de la décentralisation, en cours 
d’examen au Parlement, et le projet de loi sur la transition énergétique en prépa-
ration pour l’automne, devront créer les conditions d’une gouvernance à même de 
garantir une véritable dynamique d’aménagement équilibré et de solidarités entre 
espaces urbains, périurbains et ruraux.

A noter que ce texte prend en considération les réflexions portées par la Fédération 
Nationale des Collectivités Concédantes et Régies (FNCCR) et l’Union des Syndicats 
d’Energies de Rhône-Alpes (USERA) ainsi que celles apportées par la Commission 
Consultative des Services Publics Locaux d’Energie SDED, en particulier des asso-
ciations de consommateurs. 

Le texte est téléchargeable sur le site d’Energie SDED. www.sded.org 
rubrique « dernières actus ».

Contribution  
au Débat National  
sur la Transition Energétique 

Rapport d’activités 2012
Le rapport annuel a été présenté au cours 

        -
geable sur le site internet www.sded.org 

    
présentation «powerpoint» est disponible 
sur l’espace extranet. Elle peut servir de 
support à une présentation en Conseil 
Municipal. 
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